
 
 
 
 

 
 

 
 
 

La municipalité a souhaité donner aux enfants de notre commune la possibilité de 
s’exprimer en créant un Conseil Municipal Enfants. Ceci a été acté lors de la délibération 
du Conseil Municipal le 20 Juin 2014. 
 
Le conseil municipal enfants, composé d’élèves de classes de CM1 à 4ème, aura pour but 
de promouvoir la reconnaissance de l’enfant comme partenaire à part entière dans la vie 
de notre village. Les enfants élus représenteront ainsi leurs camarades et serviront 
d’intermédiaires entre le CM Adulte et les enfants du village. 
Il permettra aux enfants de se mobiliser sur des projets portant sur les aménagements du 
village, l’environnement, la sécurité, les loisirs, la culture et la communication. Ce sera un 
lieu de sensibilisation et d’initiation de l’enfant à la citoyenneté. 
 

 
 
 
 
 

CME - Mairie de Bellecombe en Bauges 
Chef Lieu 

Tel : 04 79 63 32 53 
E-mail : mairie@bellecombeenbauges.com 

 

Conseil  Municipal  Enfants 



La Composition du Conseil Municipal Enfants 

Le CME est actuellement composé de 9 jeunes élus. Lors du dernier conseil municipal jeunes, il a été 
décidé que les conseillers seront élus parmi les élèves de CM1, CM2, 6ème, 5ème et 4ème lors de la 
rentrée 2017/2018, résidants ou scolarisés à Bellecombe. La représentativité est répartie avec 4 jeunes 
de primaires et 6 jeunes collégiens. 
 
 

La durée du mandat 
 
Le mandat d'un conseiller enfant est de deux années environ. 
 
 

Les candidatures 
 
Les candidatures sont individuelles. 
Les dossiers de candidatures sont disponibles en mairie, à l’école ou téléchargeables sur le site de la 
commune de Bellecombe: 
    http://www.bellecombe-en-bauges.com/ 
 
Pour être candidat, de remplir la fiche de candidature (ci-jointe) accompagnée d’une autorisation 
parentale (ci jointe). 
 
Les dossiers de candidatures devront parvenir à l’école ou à la mairie au plus tard le mercredi 14 juin 
2017. 
 

La campagne électorale 
 
La fiche de candidature sert également de « profession de foi » sur laquelle le candidat pourra y 
proposer ses idées pour le village et ses habitants. Ces fiches pourront être affichées à la mairie et à 
l'école de Bellecombe. 
 
 

Les électeurs 
 
Pour pouvoir voter, il faut être en classe de CM1 à 4ème à la rentrée scolaire 2017/2018 et résider ou 
être scolarisé à Bellecombe. Chaque électeur vote pour 10 jeunes maximum en respectant la répartition 
par niveau de classes 
 
 

Le déroulement du scrutin 
 
La date des élections est fixée au vendredi 16 juin  pour les enfants de primaire  de 13h30 à 15h00 et 
au samedi 17 Juin 2017 de 15h30 à 17h00 pour les collégiens ou enfants scolarisés hors de la 
commune. Le bureau de vote sera installé à la mairie. Le mode de scrutin est à bulletin secret à un 
tour. 
 
Le bureau de vote sera constitué d'un président et de deux assesseurs (à minima). Le président du 
bureau de vote sera le Maire ou un conseiller municipal adulte.  
 
Pour voter, les électeurs prennent un bulletin de vote et une enveloppe puis se rendent dans l'isoloir, 
afin de choisir pour qui, ils vont voter (choisir 10 candidats : 4 en primaire global CM1-CM2 et 6 au 



collège: 2 par niveau de classe). Si certains niveaux ne sont pas représentés, des enfants d’un autre 
niveau seront élus en fonction du nombre de voix. 
Les électeurs devront ensuite se présenter à la table de vote pour voter. Ils devront présenter leur carte 
d'électeur et signer la feuille d'émargement. 
 
Le dépouillement sera réalisé le samedi 17 juin par table de quatre personnes, composée de deux 
adultes et de deux enfants. 
 
Ce sont les enfants qui ont le plus de voix qui sont élus. En cas d'égalité, c'est l'enfant le plus âgé qui 
l'emporte.  
 
Exemple de Bulletin de vote: 
 

Commune de Bellecombe en Bauges 
Elections du Conseil Municipal Enfants 

Elections 2017/2019 
 

Coche 10 noms (4 en primaire ; 2 en 6ème ; 2 en 5ème et 2 en 4ème) 
Classe de 

CM1-CM2 
6ème 5ème 4ème 

Cyrille Arnold Sandrine Noel 
Isabelle Sidonie Matthias Mickael 
Lauriane Céline Véronique Sandrine 
Nathalie Maud Marie  
Bruno  Clothilde  

 
 
Attention, le bulletin sera comptabilisé comme "vote Nul" si: 
 Le bulletin est déchiré 
 Le bulletin porte une inscription écrite autre que les coches 
 Le bulletin comporte plus de cases à cocher que prévues dans une colonne 
 
Si aucun candidat ne plait, il est possible de ne rien mettre dans l'enveloppe, le vote sera comptabilisé comme 
"vote Blanc". 
 
 

Engagement des conseillers municipaux enfants 
 
Les conseillers enfants s’engagent à être présents aux séances des commissions et aux réunions du 
CME. En cas d’empêchement, l’enfant devra être excusé par ses parents ou représentant légal en 
prévenant l’un des animateurs par téléphone ou  par mail : cmebellecombeenbauges@gmail.com 
 
 

Projets 
 
Une fois élu, le conseiller enfant s’implique dans la réalisation de projets. 
Les projets peuvent porter sur l’aménagement du village l’environnement, la sécurité, les loisirs et la 
culture, la communication, la solidarité… 
 
 

Mode de Fonctionnement 
 



Les réunions se dérouleront en mairie ou salle association le samedi après midi ou autre décidé par le 
CME toutes les 6 semaines environ. Elles dureront environ 1h45. 
 
Ces commissions seront accompagnées par un conseiller municipal ou plusieurs conseillers 
municipaux et d’adultes bénévoles. (Les enfants seront accompagnés au moins de deux personnes). 
 
Le conseil municipal enfants est composé des enfants élus, du maire ou de son représentant, des 
membres de la commission projets solidaires et durables et des adultes accompagnateurs. Il est ouvert 
au public. Il aura pour objet de présenter les projets. 
 
 

Budget 
 
Le conseil municipal enfant dispose d’une enveloppe financière annuelle. Les opérations de plus 
grande envergure feront l’objet d’une proposition de financement dans le cadre d’un conseil 
municipal. 
  



 Autorisation parentale  
 

 
Je soussigné(e):  Monsieur   Madame 
NOM: 
Prénom: 
Demeurant à (adresse complète): 
 
Tél fixe: 
Tél portable: 
Adresse Email: 
 
 
 
Agissant en qualité de représentant légal de 
 
Nom: 
Prénom: 
Né(e) le: 
Scolarisé(e) en classe de:  
 
 

 Autorise mon enfant à être candidat(e) au Conseil Municipal Enfant de Bellecombe en 
 Bauges, 
 

  A participer aux manifestations, activités et autres visites organisées dans le cadre du Conseil 
 Municipal Enfants,   
 

 Accepte que mon enfant soit photographié, 
 

 Autorise les responsables à utiliser les images (photos et films) de mon enfant prises pendant 
 les activités du Conseil Municipal des jeunes.    
 
  
 
 
 
 
 
 
        A                                      , le 
 
 
      Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé »): 
 
 
 
 
 

CME - Mairie de Bellecombe en Bauges 
Chef Lieu 

Tel : 04 79 63 32 53 
E-mail : cmebellecombeenbauges@gmail.com 

Remarques Particulières: 



DECLARATION DE CANDIDATURE 
 (A remplir par l'enfant)              

 

Nom: 

Prénom: 

Date de naissance :      

Établissement scolaire :        

Classe :   

Adresse : 

                                                                                                          non obligatoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à ……………….…………………..…, le………………… 

Signature: 

CME - Mairie de Bellecombe en Bauges 
Chef Lieu 

Tel : 04 79 63 32 53 
E-mail : cmebellecombeenbauges@gmail.com 

 
 
 
 
 

PHOTO 

Ecrits tes motivations en quelques mots pour être candidat au sein du Conseil Municipal Enfants:     

 

Si tu es élu conseiller, tu aimerais agir sur quels thèmes :  
  

 Aménagement du Village   Culture/Loisirs   Communication                         

 Environnement    Sécurité    Autre  (à préciser)                         
                                                        

   

   

Quelles sont tes idées de projets pour lesquels tu souhaiterais t’investir (plusieurs idées à expliquer en quelques 
mots) 
  

  Idée n°1:                                                       

  Idée n°2:                                                       

  Idée n°3:                                                       

  Idée n°4:  

  Idée n°5:                                                       

 

 

 

 

 


